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DIRECTION REGIONALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

~j~,r~/_~, .É&al!~~ _~. !rQI~r~~~~ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Arrêté nO 2015-2 - b S 
portant agrément pour l'activité de séjours de 
"vacances adaptées organisées" 

Le préfet de la région Limousin 
Préfet de la Haute-Vienne 

Officier de la légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L.114 ; 

vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2 et L 412-2; 

vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées; 

vu le décret nO 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l'agrément "vacances adaptées organisées"; 

vu le dossier de demande d'agrément présenté par le président de l'Association de Loisirs et 
d'Intégration Sociale (ALIS) et réceptionné le 2 avril 2015 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale 
par intérim ; 

-ARRÊTE . 

ARTICLE 1'" : l'agrément "vacances adaptées organisées" prévu aux articles L. 211-1, L. 211-2 et L 
412-2 du code du tourisme est accordé à l'Association de Loisirs et d'Intégration Sociale sis 209 rue 
Aristide Briand - 87 100 LIMOGES. 

ARTICLE 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. 

l, mode la Préfecture- B.P. 87031-LIMOGES CEDEX 1 
TÉLÉPHONE 055544 1800 
TÉLÉCOPIE 055544 1754 

E-mail: couniQ@bauto-vicnne.pref.gouv.fr 
http://www.haute-vienne.pref.gouv.fr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Arrêté nO 2015-2 - b S 
portant agrément pour l'activité de séjours de 
"vacances adaptées organisées" 

Le préfet de la région Limousin 
Préfet de la Haute-Vienne 

Officier de la légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L.114 ; 

vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2 et L 412-2; 

vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées; 

vu le décret nO 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l'agrément "vacances adaptées organisées" ; 

vu le dossier de demande d'agrément présenté par le président de l'Association de Loisirs et 
d'Intégration Sociale (AL1S) et réceptionné le 2 avril 2015 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale 
par intérim ; 

-ARRÊTE -

ARTICLE 1"": l'agrément "vacances adaptées organisées" prévu aux articles L. 211-1, L. 211-2 et L 
412-2 du code du tourisme est accordé à l'Association de Loisirs et d'Intégration Sociale sis 209 rue 
Aristide Briand - 87100 LIMOGES. 

ARTICLE 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. 

l , mode la Préfecture- B.P. 87031-LIMOGES CEDEX 1 
TÉLÉPHONE 055544 1800 
TÉLÉCOPlB 05 55 44 17 54 

E-mail : courriG@hautc-vienne.pref.gouv.fr 
http://www.haute-vicnne.pref.gouv.fr 
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DIRECTION REGIONALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

LJhrfI • 884"'1 • Pratemitl 

RmmUQlIE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Arrêté nO .)5 _ t;' 1-
relatif à la liste des personnes morales de droit privé 
habilitées pour la région Limousin à recevoir des 
contributions publiques destinées à la mise en œuvre de 
l'aide alimentaire 

LE PRÉFET DE LA RÉGION LIMOUSIN 
Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

vu le code rura1 et de la pêche maritime, notamment les articles L.230-6, R.230-9 et suivants; 

vu l'article R.115-1 du code de l'action sociale et des familles; 

- ARRÊTE -

ARTICLE 1er: 

Les personnes morales de droit privé habilitées en 2015 à recevoir des contributions publiques pour la mise 
en œuvre de l'aide alimentaire sont les suivantes: 

19 - Association Le Roc - Tulle 
19 - Union Compagnonnique des Compagnons du Tour de France des Devoirs Unis - section locale de 

Brive 
19 - Centre d'Animation pour la Famille, l'Enfance et la Jeunesse (CAFEJ) - Brive 

23 - Association OASIS - Guéret 
23 - GIP Traces de Pas - La Souterraine 

87 - Association Delta Plus - Limoges 
87 - Association d'Entraide des Pupilles et Anciens Pupilles de l'Etat (AEPAPE) - Limoges 
87 - Association Groupe d'Entraide Mutuelle - Limoges 
87 - Association Histoire sans Faim - Rilhac Rançon 
87 - Association PRISM - Limoges 

1. lUe de la Préfecture - B.P. 87031- LIMOGES CEDEX 1 
TÉLÉPHONE 05 55 44 18 00 
TÉLÉcoPIE 05 55 44 17 54 

E-mail: courrier@haut~vienne.mef.gouv.fr 
http://www.haute-vienne.pref.2ouV.fr 
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PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 
Mission Nationale de Contrôle et d'Audit 
des Organismes de Sécurité Sociale 

ARR Ê T É du - 7 MAI 2015 
na J.o\5 - :1-~ 

modifiant l'arrêté n° 11-294 du 28 octobre 2011 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute Vienne 

Le préfet de la région Limousin 
préfet de la Haute Vienne 

officier de la légion d'honneur 
chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et 0 .231 -2 à 0.231-5 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n0 11-294 en date du 28 octobre 2011 du préfet de région portant nomination des 
membres du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute Vienne; 

Vu les arrêté préfectoraux modificatifs: 
- W12-147 du 9 juillet 2012 
- W2014-65 du15 avril 2014 
- W2015-25 du 10 février 2015 

Vu la lettre de désignation de l'Union départementale des associations familiales (UOAF) en date du15 
avril 2015 ; 

Sur proposition du Chef de l'antenne interrégionale de Bordeaux de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale: 

ARRÊTE 

Article 1 

L'article 1 de l'arrêté susvisé en date du 28 octobre 2011 est ainsi modifié: 

- Autres représentants 

En tant que représentants des associations familiales (UOAF) : 

- Titulaire: Madame Séverine ROGER- LEBRUN (anciennement suppléante) 

en remplacement de Madame Barbara TOURNIER 
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PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 
Mission Nationale de Contrôle et d 'Audit 
des Organismes de Sécurité Sociale 

ARR Ê T É du 1 2 MAI 2015 
n° Joô - .:u., 

modifiant l'arrêté n° 2014-353 du 19 décembre 2014 
portant nomination des membres du conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Corrèze 

Le préfet de la région Limousin 
préfet de la Haute Vienne 

officier de la légion d'honneur 
chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de la sécurité sociale et, notamment les article~ L.211-2, R.211-1, 0.231-1 à 0.231-4 ; 

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n02014-351 en date du 19 décembre 2014 du préfet de région portant nomination 
des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Corrèze; 

Vu la demande du CISS (Collectif interassociatif sur la santé) en date du 3 avril 2015; 

Sur proposition du Chef de l'antenne interrégionale de Bordeaux de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale: 

ARRÊTE 

Article 1 

l'article 1 de l'arrêté susvisé en date du 19 décembre 2014 est ainsi modifié: 

- En tant gue représentants des institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie 

CISS Collectif interassociatif des usagers 

- Suppléant : Monsieur Dominique DOllET, en remplacement de Mme Laurence VEYRAT. 

le reste sans changement. 
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Arrêté nO 2015-201 du 11 mai 2015 
modifiant l'arrêté nO ARS 2015-059 du 1 er mars 2015 

relatif à la désignation des membres de l'Unité de Coordination Régionale 
placée auprès de la Commission de contrôle 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles Ll62-22-18, RI 62-42-8 et R. 162-42-9 ; 

VU la loi nO 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires; 

VU le décret n 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU l'arrêté nO ARS 2014-422 du 2 juillet 2014 portant composition de la commission de contrôle 
mentionnée à l'article L.162-22-18 du code de la sécurité sociale; 

ARRETE 

Article 1 - L'arrêté nO ARS 2015-059 du 1" mars 2015 est abrogé. 

Article 2 - Sont nommés membres de l'Unité de Concertation Régionale, les personnes désignées ci
dessous: 

Membres désignés par le collège de l'Assurance Maladie: 

Docteur François-Xavier FARISY, médecin conseil, représentant le régime général, président 
Docteur Christophe RUSSEL, médecin conseil régional, représentant le régime agricole 
Docteur Philippe FLAHOU, médecin conseil régional, représentant le régime des indépendants 
Yvette MOREAU, responsable du service établissements à la CPAM de la Haute-Vienne 
Michèle VERNEDAL, responsable du pôle prestations en nature à la CP AM de la Corrèze 
Docteur Alice COUMES, médecin conseil régime général, DRSM LimousÎn-Poitou-Charentes. 

Membres désignés par le collège de l'Agence Régionale de Santé: 

Docteur Catherine de BLOMAC, conseiller médical 
Nadine DARTHOUT, gestionnaire PMSI 
Jean Pierre FERRAND, responsable du Pôle Allocation de Ressources Sanitaires 

Article 3 - Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Article 4 - Le Directeur Général de l' Agence Régionale de Santé du Limousin est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région du Limousin. 
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C05IREZE 
LE DÉPARTEMENT 

avec le FSe. 

... . . . . . . . . . 
UNION EUROPtENNE 
Le Fonds social européen 

Investit pour votre avenir 

!, 
AGGlO 
de Brive 
COMMUNAUT~ D'AGGlOM~RATION 
DU BASSIN DE BRIVE 

AVENANT N°l à la CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
, " 

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC 

ORGANISME INTERMÉDIAIRE /STRUCTURE PIVOT 

Corrèze Europe 
Entre, 

Le Conseil départemental de la Corrèze représenté par Pascal COSTE, Président, domicilié Hôtel du 
département Marbot - 19005 Tulle Cedex 

Et 

La Communauté d'Agglomération du Bassin de Brive (CABB) représentée par Frédéric Soulier, 
Président, domiciliée 9 avenue Léo Lagrange - BP 103 -19103 Brive Cedex 

PRÉAMBULE 

La Communauté d'Agglomération du Bassin de Brive (CABB) et le Conseil départemental de la Corrèze 
ont, par convention en date du 30 décembre 2014, créé un Groupement d'Intérêt Public (GIP) pour porter un 
organisme intermédiaire structure pivot au sens du règlement UE n01303/2013 du Parlement Européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013. 

La convention a été transmise le 31 décembre 2014 au Préfet de région pour approbation et publication au 
Journal Officiel. 

Dans ce cadre, la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) de la Corrèze a été saisie pour 
avis par courrier en date du 24 février 2015. 

En réponse, datée du 23 mars 2015, la DDFIP de la Corrèze a émis des observations dont il convient de tenir 
compte et qui font l'objet du présent avenant. 

Ceci préalablement évoqué, il est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 -l'article 9-1 " Prise en charge des intérêts débiteurs liés à l'activité du groupement" est 
supprimé et remplacé par un nouvel article 9-1 "obligations liées aux dépôts de fonds au Trésor" 
libellé comme suit 

Le groupement ouvrira auprès du Trésor Public les comptes nécessaires à son fonctionnement. 

Les découverts ne sont pas autorisés sur les comptes de dépôts de fonds au Trésor 

Le Conseil d'Administration devra veiller que les paiements des aides communautaires soient effectués dès 
lors que la Trésorerie est suffisante. 
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Direction régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 

PREFET DE LA REGION LIMOUSIN 

DECISION 
portant snbdélégation de signatnre 

Le préfet de la région Limonsin 
préfet de la Hante-Vienne 

officier de la légion d'honnenr, 
chevalier de l'ordre national dn mérite 

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et dépattements ; 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de 
l'État· , 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt; 

Vu le décret du 18 septembre 2014 portant nomination de M. Laurent CAYREL, préfet de la région 
Limousin, préfet de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 octobre 2011 portant nomination de Mme Anne-Marie BOULENGlER, 
directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Limousin; 

Vu l'arrêté préfectoraln020l4-252 du 14 octobre 2014 portant délégation de signature à Mme Anne-Marie 
BOULENGlER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Limousin; 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales; 

Décide 

Article 1°C : 
La présente décision définit les conditions dans lesquelles peut être subdéléguée la délégation de signature 
donnée, par arrêté préfectoral n020 14-252 du 14 octobre 2014, à Mme Anne-Marie BOULENGIER, 
directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Limousin. 

Article 2 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Marie BOULENGIER, la subdélégation est donnée à 
M. Benoît LAVIGNE, directeur régional adjoint. 

Article 3 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Marie BOULENGIER et de M. Benoît LAVIGNE, la 
subdélégation est donnée, pour application des articles 1 et 4 de l'arrêté préfectoral n02014-252 du 14 
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